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« Cahier des Prescriptions Spéciales »

MAI 2009
Objet du marché : Etude hydrologique et simulation hydraulique pour la délimitation du Domine Public Hydraulique au niveau de tronçons des oueds Tensift, Azgour Wadakar, Imarighene, Bourrous, Lagh, Kharouaâ, Imintanout, Ameznas, Jemmala, Boukbakeb, Ait Tahria, Talat N’Tichte, Assif Oumallou et Tiout, au nveau de la préfecture de Marrakech, et les provinces d’Al Haouz, El Kelaa des Sraghnas, Chichaoua, Safi, et Essaouira

Marché passé par appel d'offres ouvert en vertu des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

ENTRE

Monsieur, le Directeur de l'Agence du Bassin hydraulique de Tensift, Ordonnateur ;

D’une part

Et 

Monsieur …………………………., qualité………….……………………….

Agissant en nom et pour le compte de la société………………………….

Au capital de …………………………………………………………………

Faisant  élection de domicile : ………………………………………………

Inscrit au registre de commerce, sous le n° ………………………………..

Affilié à la Caisse Nationale de Sécurité sociale, sous le n° ……………….

Patente n°………………………………………………………………………

Titulaire du compte bancaire n° …………………………………………

Ouvert……………………………………………………………………………

Désigné ci-après par l'Ingénieur Conseil (I.C) 

D'autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit

Chapitre I : Objet du marché

Article 1 : Objet de l'étude

Le Maître d’Ouvrage (MO) confie à l'Ingénieur Conseil (IC), l’étude hydrologique et simulation hydraulique pour la délimitation du Domine Public Hydraulique au niveau de tronçons des oueds Tensift, Azgour Wadakar, Imarighene, Bourrous, Lagh, Kharouaâ, Imintanout, Ameznas, Jemmala, Boukbakeb, Ait Tahria, Talat N’Tichte, Assif Oumallou et Tiout, au nveau de la préfecture de Marrakech, et les provinces d’Al Haouz, El Kelaa des Sraghnas, Chichaoua, Safi, et Essaouira

Le présent marché a pour objet  la réalisation de l’étude hydrologique des oueds en question, la modélisation de la propagation des ondes des crues pour différentes périodes de retour et l’élaboration des cartes des zones inondables par les eaux de crues pour différentes fréquences, au niveau des centres et villes traversés par ces oueds.

Article 2 : Situation

L’étude sera élaborée pour aboutir aux cartes des zones inondables pour différentes fréquences au droit des tronçons d’oueds suivants :
	OUED
	Longueur approximative (km)
	Point amont
	Point aval

	
	
	X
	Y
	X
	Y

	TENSIFT
	30
	184,000
	133,000
	166,000
	133,500

	AZGOUR WADAKAR

	40
	226,000
	72,000
	233,000
	107,000

	IMARIGHANE

	10
	310,000
	122,500
	305,000
	112,500

	BOURROUS 

	40
	292,000
	148,000
	262,000
	125,000

	LAGH
	20
	305,900
	119,000
	287,000
	130,500

	KHAROUAÄ
	15
	260,000
	137,000
	254,000
	125,000

	IMINTANOUT

	20
	171,300
	74,500
	175,500
	93,000

	AMEZNAS
	26
	171,300
	74,500
	175,500
	93,000

	OUED
	Longueur approximative (km)
	Point amont
	Point aval

	
	
	X
	Y
	X
	Y

	BOUKBAKEB
	6
	157,000
	134,600
	158,000
	138,500

	AIT TAHRIA
	12
	103,000
	124,900
	95,300
	128,000

	TALAT N’TICHT
	5
	105,250
	77,500
	102,500
	76,500

	ASSIF OUMALLOU 
	4
	128,750
	74,250
	125,500
	74,250

	TIOUT
	15
	119,000
	92,000
	110,000
	92,250


Chapitre II : Consistance de l’étude

Article 3 : Consistance de l'étude 

L'étude, objet du présent marché a pour but la réalisation de l’étude hydrologique pour la délimitation du domaine publique hydraulique au niveau de tronçons des oueds Tensift, Azgour Wadakar, Imarighene, Bourrous, Lagh, Kharouaâ, Imintanout, Ameznas, Jemmala, Boukbakeb, Ait Tahria, Talat N’Tichte, Assif Oumallou et Tiout, au nveau de la préfecture de Marrakech, et les provinces d’Al Haouz, El Kelaa des Sraghnas, Chichaoua, Safi, et Essaouira

Cette étude consistera à :

· Réaliser l’étude hydrologique des oueds  ;

· Faire un diagnostic des  inondations antérieures observées et évaluer leurs apports d’eau;

· Modéliser la propagation des ondes des crues pour différentes fréquences ;

L’ingénieur conseil utilisera les données des travaux topographiques déjà réalisés par l’ABHT.

· Elaborer les cartes des zones inondables au  droit des tronçons concernés ci-dessus, pour les mêmes fréquences ci-dessus.
L'étude se déroulera en deux missions :

Mission I  : Etude hydrologique des oueds Tensift, Azgour Wadakar, Imarighene, Bourrous, Lagh, Kharouaâ, Imintanout, Ameznas, Jemmala, Boukbakeb, Ait Tahria, Talat N’Tichte, Assif Oumallou et Tiout, au nveau de la préfecture de Marrakech, et les provinces d’Al Haouz, El Kelaa des Sraghnas, Chichaoua, Safi, et Essaouira

Mission II : Modélisation hydraulique des écoulements et élaboration des cartes des zones inondables au droit des tronçons indiqués ci-dessus.

Mission I : Etude hydrologique des oueds  
Afin d’établir une modélisation de la propagation des ondes de crues au niveau du lit principal de chaque oued, l’Ingénieur Conseil est tenu dans une première étape de se rapprocher des administrations concernées  (Wilayas, provinces, préfectures,  Municipalités, Collectivités Locales, Agences Urbaines, Protection Civile,l’ADM, Régies…etc) pour collecter les données nécessaires  à la réalisation des prestations objet du  présent marché, à savoir :

· les études hydrologiques et hydrauliques déjà réalisées;

· les levés et plans topographiques ;

·  l’historique des crues  antérieures observées ;

· les aménagements réalisés ou projetés le  long de l’oued et au niveau des  localités limitrophes;

·  les dégâts  engendrées par les crues observées ... etc.

Dans une deuxième étape, l’I.C élaborera pour chaque oued l’étude hydrologique, déterminera les crues pour les différentes périodes de retour 1/1, 1/2, 1/5, 1/10, 1/20, 1/50, 1/100  et   définira les hydro grammes des crues y afférents. 

Par ailleurs,   l’étude  hydrologique se basera  sur la reconnaissance  parfaite de l’état du bassin versant et les transformations qu’il a subit, suite aux différents aménagements réalisés (canalisation des tronçons de l’oued, urbanisation, réalisation des zones industrielles,  …etc).  La reconnaissance du terrain devra permettre la définition de la géomorphologie de la zone d’étude (superficie de bassin versant, pente, couverture végétale, occupation du sol, nature du sol, zones de stockage…etc), qui conditionne la nature et l’importance des crues, notamment en matière de volume et de vitesse de ruissellement des eaux.   
A la fin de la mission I, l'I.C présentera  les résultats  obtenus au siège de l'Agence de Bassin pour validation. 

Les dossiers à remettre dans le cadre de cette mission sont les suivants :

· Dossiers provisoires en cinq (5) exemplaires, permettant au MO de formuler ses remarques sur  cette mission; 

· Dossiers définitifs en dix (10) exemplaires, quinze  jours après la remise des remarques du MO;

· Un album photos, illustrant la mission I.

Mission II : Modélisation hydraulique des écoulements et élaboration  des cartes des zones inondables.

Dans cette mission, l’IC élaborera pour chaque oued la modélisation hydraulique de la propagation de l’onde des crues, pour différentes périodes de retour 1/1,  1/2, 1/5, 1/10, 1/20, 1/50, et 1/100. Il est donc  tenu de soumettre au MO pour validation une note de présentation du modèle qu’il compte utiliser pour simuler la propagation des crues  des tronçons de l’oued  arrêtés . 
Ce modèle doit être capable de:

· Modéliser les écoulements transitoires et le comportement des champs des inondations ;

· Tenir compte des changements de la rugosité du lit de l’oued en fonction de sa variation et de la géométrie des profils;

· Tenir compte des effet de la marrée;

· D’une manière générale, le modèle doit permettre la simulation des situations complexes du point de vue fonctionnement hydraulique.

Aussi, l’I.C devra utiliser un modèle monodimensionnel ou bidimensionnel selon la configuration des différents  tronçons du cours d’eau, à savoir vallée linéaire ou vallée s’élargissant brusquement avec des écoulements ne pouvant plus être considérés comme parallèle à l’axe d’écoulement.
Au niveau de certains tronçons, l’utilisation du modèle bidimensionnel  peut être nécessaire pour bien représenter les écoulements au niveau des zones plates qui prennent une forme multidirectionnelle, avec des méandres et des zones de stockage.
En plus, l’ IC doit tenir compte des conditions aux limites (effet de la marrée, …etc). Le pas d’espace à utiliser pour le calcul numérique  concernant la présentation des résultats sera arrêté en commun accord avec le MO.

Une attention particulière sera portée sur les secteurs fortement urbanisés afin d’indiquer les côtes atteintes par les ondes des crues pour différentes périodes de retour et l’élaboration des cartes des zones inondables. Toutefois, la précision  souhaitée, dépendra de la qualité des données topographiques disponibles dans ces zones et des approximations liées au modèle numérique utilisé. Pour cela, les hauteurs d’eau obtenues par le calcul seront majorées de 15 %, pour tenir compte des imprécisions des données et  des calculs.

Parallèlement, l’ I.C est tenu d’effectuer le calcul de l’onde des crues pour différentes périodes de retour, ayant pour objet la détermination en tout point du tronçon en question des éléments suivants :

· Le débit maximum atteint ;

· Le temps d’arrivée de l’onde des crues ;

· Le temps d’obtention du plan maximal ;

· La côte maximale atteinte ;

· La définition des points de débordement ;

· La  délimitation sur cartes des zones submergées.

Les résultats des différentes simulations, ainsi que la limite du lit mineur de l’oued, seront reportés sur les plans côtés disponibles au 1/5 000 (format A0) ainsi que sur un fond topographique au 1/20 000 (format A3 au minimum) pour la visualisation des courbes des plus hautes eaux atteintes, après passage de chaque crue. Sur les plans 1/5000 seront reportées également les limites des titres à partir de la mappe cadastrale (à rechercher auprès du service du cadastre ou de la conservation foncière).
Les  dossiers à remettre dans le cadre de cette mission sont les suivants :

· Dossier provisoire en cinq (5) exemplaires, permettant au MO de formuler ses remarques  le concernant;

· Dossier définitif en dix (10) exemplaires, quinze jours après la remise des remarques du MO. Il doit contenir en plus, des fichiers, des tableaux de calcul et des résultats du modèle, une illustration par des cartes en couleurs des zones d’inondations, sur papiers et sur support informatique.
Article 4 : Documents à produire

Les différents types de documents qui seront remis par l’IC au MO sont les suivants :
1. Dossier provisoire de chaque mission, notes de synthèse et comptes-rendus en cinq (5)  exemplaires ;
2. Dossier définitif de fin de chaque mission en dix (10) exemplaires ; L’IC ne procèdera à l’édition des exemplaires définitifs qu’après approbation  de la 1ère copie par le MO.
3. Les plans et  études nécessaires à la compréhension des dossiers (levés topo, profil en travers, profils en long, plans côtés le long des cours d’eau récupérés auprès des organismes concernés, plans des ouvrages, réseaux, plans de situation, cartes des bassins versants,  études hydrologiques détaillées…..etc).

4. Résumé du rapport avec cartes des enveloppes de crues pour les membres de la commission provinciale en 10 exemplaires.

5. Dossiers définitifs en deux exemplaires reproductibles sur un support informatique;
Chapitre III : Clauses administratives

Article 5 : Maître d’ouvrage
Le MO est l’Agence du Bassin Hydraulique de Tansift à Marrakech .
Article 6 : Pièces constitutives du marché

Pour les pièces à fournir, il faut se référer à l'avis d'appel d'offres et au règlement de la consultation, joints en annexe du présent CPS.

Article 7 : Evaluation et comparaison des offres


Dans le but de procéder à l'évaluation et à la comparaison des offres, la commission du jugement examinera les dossiers en se basant sur des critères techniques et financiers détaillés dans le règlement de l'appel d'offres, joints au présent CPS.
Article 8 : Pénalité de retard

En cas de retard dans la remise des documents définitifs, une pénalité journalière d’un millième (1/1000ème) du montant initial du marché lui sera appliquée. Cette pénalité sera plafonnée à hauteur de dix pour cent (10%) du montant initial du marché.

Le montant des pénalités sera déduit d'office des sommes dues à l’I.C, sans mise en demeure préalable.

Article 9: Base de règlement

Les paiements se feront sur décomptes établis sur présentation des factures commerciales.  Ils se feront par virement au compte de l’IC  désigné dans son acte d'engagement.

Les prestations de base de l’I.C pour les missions objet du présent marché  seront rémunérées par application des prix du bordereau des prix formant détail estimatif (Chapitre V). Les décomptes provisoires et définitifs seront augmentés du montant de la TVA.

Article 10 : Prix de règlement des missions

Les prix du présent marché comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d’une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe du travail.

Article 11 : Force majeure

Le cas de force majeure  signifie tout événement  qui est en dehors du contrôle d’une partie et qui rend impossible par une partie l’exécution de ses obligations. Le cas de force majeure comprend notamment les catastrophes naturelles ou intempéries. Dans de telles circonstances, le retard dans l’étude ne sera pas pris en compte dans les délais d’exécution et  l’I.C ne peut réclamer d’indemnités à l’Agence. 

Article 12 : Nantissement

L’IC pourra demander, s’il remplit les conditions requises, le bénéfice du régime institué par le dahir du 23 Chaoual 1367 (28 Août 1948), relatif au nantissement des marchés publics, modifié et complété par les dahirs n° 1.60.371 du 14 Chaâbane 1380 (03 Janvier 1961) et n° 1.62.202 du 19 Joumada 1382 (29 Octobre 1962).

Et conformément aux dispositions de l’article 11, paragraphe 5 du CCAG-EMO, le Maître d’Ouvrage délivre sans frais, au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention « Exemplaire unique » destiné à former titre de nantissement. Cette mention devra être signée par l’autorité qui a signé le marché.

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1. La liquidation des sommes dues par l’Administration en exécution du présent marché sera opérée par les soins du Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift,  Ordonnateur ;

2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du présent marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements et subrogation les renseignements ou états prévus à l’article 7 du dahir du 28/08/1948 est le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift,  Ordonnateur ;

3.  Les paiements prévus au marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.
Article 13: Textes généraux applicables au marché

En outre, le Consultant reste soumis aux textes généraux suivants sauf stipulation contraire des documents particuliers au marché :

1. Le Décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat, ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle,

2. Le Décret n° 2-01-2332 du 4 juin 2002 approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passé pour le compte de l’Etat,

3. Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003) portant promulgation de la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l'Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

4. Les textes législatifs et réglementaires concernant l’emploi et les salaires de la main d’œuvres et particulièrement le Dahir n° 2.72.051 du 15 Janvier 1972 portant revalorisation des salaires minimums interprofessionnels garantis, et le Décret n°2.79.216 du Joumada II 1399 ( 7 Mai 1979 portant revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le  commerce, les professions libérales et l’agriculture ;

5. Le Décret Royal n° 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété.

6. Les dahirs du Juin 1972- 15 Mars  et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation du travail ;

7. Les lois et règlements en vigueur au Maroc, notamment en ce qui concerne les transports, la fiscalité, etc...

8. Le dahir n°1.56.211 du 11.12.1956 relatif aux garanties des pécuniaires exigées des soumissionnaires et adjudicataires des marchés publics ;

9. Les normes applicables au Maroc .

En cas de modification, dans les textes concernés, l’Entrepreneur se référera aux plus récents d’entre eux.

Article 14 : Domicile de l’Ingénieur Conseil

Conformément à l’article 17 du CCAG-EMO, l’IC est tenue d’élire domicile au Maroc qu’il doit indiquer dans l’acte d’engagement. En cas de changement de domicile, le titulaire est tenu d’en aviser le maître d’ouvrage, par lettre recommandée avec accusée de réception , dans les quinze (15) jours suivant la date d’intervention de ce changement. Faute par lui d’avoir satisfait cette obligation, toutes les notifications qui se rapportent au marché sont valables lorsqu’elles ont été faites au siége de l’IC dont l’adresse est indiquée dans le cahier des prescriptions spéciales. 

Article 15 : Modification ou arrêt des études 

Le Maître d’Ouvrage a le droit de dénoncer le marché à tout moment, à charge pour lui de faire connaître son intention d’y mettre fin, au moins trente jours à l’avance et par écrit.

Si une mission est interrompue au cours d’exécution du fait du Maître d’Ouvrage, les prestations exécutées par l’Ingénieur Conseil seraient rémunérées à l’aide des éléments des sous détails des prix figurant à  l’article 33, sans donner lieu à aucune indemnisation.

Par ailleurs, il est précisé qu’en cas de résiliation du marché par une défaillance de l’Ingénieur Conseil, aucune indemnité ne serait due et seules les prestations réellement exécutées seraient réglées sur la base définie ci-dessus. Par ailleurs, en cas de défaillance de l’Ingénieur Conseil, il  sera fait application de   l’article   52  du 

C.C.A.G -EMO qui ne fera pas obstacle aux autres articles du CCAG-EMO.

Article 16 : Responsabilité de l’Ingénieur Conseil

L’Ingénieur Conseil prend la responsabilité des prestations qui lui sont confiées telles qu’elles sont définies dans le présent marché, conformément aux us et coutumes de la profession d’Ingénieur Conseil et aux dispositions de la loi et de la jurisprudence, ainsi que les conséquences dommageables de ces prestations.

De son côté, le Maître d’Ouvrage devra mettre à la disposition de l’Ingénieur Conseil toutes les informations lui permettant d’exprimer librement son avis, en connaissance  de cause et en temps utile.

Article 17 : Sous-traitance 

L’Entrepreneur peut sous traiter l’exécution  certaine parties de son marché sous réserve de l’autorisation préalable écrite de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift en cas de sous-traitance il sera fait application de l’article 84 du décret  n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007) et les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents prévues à l’article 22 du décret   précité.

Article 18 : Secret professionnel 

Le personnel de l’Ingénieur Conseil sera assujetti, pour tout ce qui concerne son activité découlant du présent marché au secret professionnel dans les mêmes conditions que les agents de l’Administration,

Article 19 : Propriété des études 

Après approbation, tous les documents établis par l’Ingénieur Conseil deviennent propriété du Maître d’Ouvrage, qui pourra les utiliser pour ses propres réalisations sans aucune redevance à l’Ingénieur  Conseil.

Article 20 : Propriété industrielle 

L’Ingénieur Conseil est censé avoir reçu l’autorisation écrite des détentes des procédés brevetés ou protégés, des droits de licence et autres, utilisés par lui dans le cadre du présent marché. La responsabilité de l’Agence du Bassin ne serait pas engagée à l’occasion d’un litige à ce sujet.

Article 21 : Cautionnement provisoire et définitif 

· Le cautionnement provisoire est fixé à vingt milles dirhams (20.000,00 DH) ;
· Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant initial du marché. Il doit être constituée dans les trente jours qui suivent la notification de l’approbation du marché. Il reste affecté à la garantie des engagements contractuels de l’Ingénieur Conseil et ne sera libéré qu’après la réception définitive du marché.

Article 22 : Retenue de garantie 

La retenue de garantie prélevée sur les acomptes mensuels est de un dixième (1/10e) de chaque acompte. Elle cessera de croître lorsqu’elle atteint sept pour cent (7%) du montant initial du marché et pourra être cautionnée dans les conditions prévues dans le CCAG-EMO.

Article 23 : Délai de garantie, réception provisoire, réception définitive 

Le délai de garantie est fixé à trois (3) mois, période pendant laquelle, l’Ingénieur Conseil devra répondre à toutes notification qui lui seraient adressées pour prendre en considération toutes les remarques de l’Agence émises à l’égard des études effectuées. Un procès verbal de réception provisoire sera dressé dès l’achèvement des études, conformément aux dispositions de l’article 49 du  CCAG-EMO.

La réception définitive sera prononcée à  l’expiration du délai de garantie, soit trois (3) mois après la réception provisoire, sous réserve que l’Ingénieur Conseil ait satisfait à toutes les notifications qui lui auraient été adressées pendant la durée du délai de garantie. Dans le cas contraire, les obligations de l’Ingénieur Conseil se prolongeront jusqu’à ce que les études aient été mises en état de réception définitive.

Article 24 : Contestations 

Les différends auxquels pourraient donner lieu l’exécution du présent marché seront soumis au Tribunal  Administratif de Casablanca.

Article 25 : Frais de timbre et d’enregistrement 

Conformément aux stipulations du CCAG-EMO, l’Ingénieur Conseil acquitte les droits auxquels peuvent donner lieu le timbre et l’enregistrement du marché tels que ces droits résultent de lois et règlements en vigueur.

Article 26 : Validité du marché 

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa du Contrôleur d’Etat de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift et notification de son approbation par le Directeur de l’Agence du Bassin Hydraulique de Tensift.
Article 27 : Résiliation


Il sera fait en application des dispositions du C.C.A.G-EMO.

Chapitre IV– Clauses particulières

Article 28 : Langue des documents

Les documents ou notes établis par l’Ingénieur Conseil doivent être écrits soit en  langue française. 

Article 29 : Relation et liaison Ingénieur Conseil - Maître d’ouvrage

Dans l’accomplissement des missions qui lui sont confiées, l’Ingénieur Conseil ne sera en aucune façon autorisé à se substituer au Maître d’Ouvrage dans ses relations avec les tiers ou dans le fonctionnement de ses services.

L’Ingénieur Conseil tiendra le Maître d’Ouvrage, constamment informé des relations qu’il aura à entreprendre avec des tiers pour l’accomplissement de son travail, en particulier un double de toutes correspondance lui sera adressé.

L’Ingénieur Conseil devra tenir le Maître d’Ouvrage au courant de l’avancement des études d’une façon continue, en particulier, il devra :

· Présenter, à l’issue de chaque étape les résultats partiels de ses travaux de façon à ne faire figurer dans les dossiers définitifs que des documents que le Maître d'Ouvrage aura eu le temps d’étudier et sur lesquels il aura donné un accord de principe ;

· Fournir au Maître d'Ouvrage des comptes rendus sur l’avancement des études et des comptes rendus de toutes les réunions Ingénieur Conseil – Maître d'Ouvrage concernant l’étude ;

· Se présenter au bureau du Maître d'Ouvrage chaque fois qu’il le demande afin de discuter de l'état d'avancement de l'étude.

Article 30 : Prestations à la charge de l’Ingénieur Conseil et Equipe du projet

L’Ingénieur Conseil aura à sa charge la réalisation de l’ensemble des phases de l’étude mentionnées plus haut. A cet effet, il devra constituer une équipe d’étude formée d’experts de haut niveau et comprenant  notamment :

· Un chef de projet possédant une grande expérience en matière d’études hydrologiques et hydrauliques ;

· Des ingénieurs et des cadres supérieurs hydrologue, hydraulicien et informaticien possédant une grande expérience dans le domaine de l’hydrologie et de la modélisation des cours d'eau ;
· Des techniciens ou informaticiens possédant une expérience dans les ressources en eau.

Avant de soumissionner, l’IC peut effectuer une visite des lieux (cours d’eau, centres, villes, … etc),  prendre contact avec le MO pour s’informer sur les études disponibles et les plans concernant les travaux topographiques réalisés, ce qui lui permettra d’évaluer l’importance des besoins en étude et en travaux complémentaires nécessaires.    
Un C.V. signé de chaque membre de l’équipe chargée de cette étude devra être fourni au maître d’Ouvrage pour approbation. Il ne sera accepté de modifier l’équipe du projet sans l’autorisation du Maître d’Ouvrage.

Article 31 : Délai de l’étude

La réalisation des  deux missions, objet du présent marché  se fera  en  huit (8) mois à compter de la date notifiée par l’ordre de service prescrivant le commencement  de l’étude :

Les périodes des ordres d’arrêt données après la fin de chaque mission ou phase ne sont pas prises en compte dans le calcul du délai global de l’étude.

Article 32 : CARACTERE ET NATURE DES PRIX 
Caractère des prix

Les prix tiennent compte de tous frais et faux frais, ainsi que toutes sujétions, impôts et taxes. Ces prix sont forfaitaires et rémunèrent l'exécution de l'ensemble des prestations auxquelles ils s'appliquent non seulement telles que ces dernières sont définies dans le présent CPS, mais encore, telles qu'elles doivent être réellement exécutées pour aboutir aux documents définitifs à remettre par le prestataire.

Ils tiennent compte aussi en particulier des opérations ou démarches effectuées par le prestataire, dans le cadre des relations qu'il entretiendra avec l’Agence de Bassin Hydraulique du Tensift ou avec des tiers pour les besoins de l'étude.

Ils tiennent compte également de tous les frais nécessaires pour l'hébergement et les missions de l'ensemble du personnel employé par le prestataire.

Nature des prix

Les prix du marché sont établis en dirhams marocains et sont révisables. Ils sont modifiés par application de la formule de révision suivante :

P = Po [k + a (I/Io)] (100 + T)/ (100 + To)

Où :

k et a sont des coefficients invariables et k est supérieur ou égal à 0,15, tels que k + a = 1

P : est le prix révisé da la prestation considérée

Po : le prix initial de cette même prestation ;

To : est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable au type de marché considéré au mois de la date limite de remise des offres ou de la signature du marché par l'attributaire lorsque ce dernier est négocié ;

T : est le taux de la TVA applicable au même type de marché au mois de la date de l'exigibilité de la révision.

P / Po : étant le coefficient de révision des prix.

Io : est la valeur de l'index global relatif à la prestation considérée au mois de la date de signature du marché par l'attributaire ;

I : est la valeur de l'index global du mois de la date de l'exigibilité de la révision.

Article 33 : Modalités de paiement

Le règlement des prestations se fera comme suit :
( Dix pour cent (10%) du montant  global du marché sera réglé à la remise par l’IC du rapport méthodologique (avec support informatique) et son acceptation par l’Administration.
( soixante pour cent (60 %) du montant de chaque mission sera réglé à la remise par l'IC du dossier provisoire et son acceptation par l’Administration;

( Trente pour cent (30 %) du montant de chaque mission sera réglé après approbation par l’Agence du rapport final et remise des copies requises.

Le montant de chaque décompte sera réglé à l’Ingénieur Conseil dans les trois (3) mois qui suivent la réception par l’Agence des rapports provisoires et définitifs de l’étude. Le Maître d’Ouvrage se libérera valablement des sommes dues par lui en exécution du présent marché en créditant le compte bancaire de l’Ingénieur  Conseil .

Chapitre V : Bordereau des prix formant détail estimatif
Etude hydrologique et simulation hydraulique pour la délimitation du domaine publique hydraulique  au niveau  de tronçons des oueds   Tensift, Azgour Wadakar, Imarighene, Bourrous, Lagh, Kharouaâ, Imintanout, Ameznas, Jemmala, Boukbakeb, Ait Tahria, Talat N’Tichte, Assif Oumallou et Tiout, au nveau de la préfecture de Marrakech, et les provinces d’Al Haouz, El Kelaa des Sraghnas, Chichaoua, Safi, et Essaouira.
Article 34 : Bordereau des prix - détail estimatif

	N° Prix
	Désignation des travaux
	Unité

de

mesure
	Quantité
	Prix unitaire en DH Hors TVA
	PRIX TOTAL Hors TVA

(DH)

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettres
	

	1
	Mission I : 

Etude hydrologique des oueds  
	Ft
	1
	
	
	

	2
	Mission II: 

Modélisation hydraulique des écoulements et élaboration des cartes des zones inondables.
	Ft
	1
	
	
	

	Total Hors TVA 
	

	TVA  ( 20 %) 
	

	Total TTC 
	


Arrêté le présent détail estimatif à la somme de (en toutes lettres) : ………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………, toutes taxes comprises

SOUS-DETAIL DES PRIX
Etude hydrologique pour la délimitation du domaine publique hydraulique  au niveau  de tronçons des oueds 

Tensift, Azgour Wadakar, Imarighene, Bourrous, Lagh, Kharouaâ, Imintanout, Ameznas, Jemmala, Boukbakeb, Ait Tahria, Talat N’Tichte, Assif Oumallou et Tiout, au nveau de la préfecture de Marrakech, et les provinces d’Al Haouz, El Kelaa des Sraghnas, Chichaoua, Safi, et Essaouira
-PRIX N°           : 1
-MISSION         : I
-DEFINITION : Etude hydrologique des oueds   
	Désignation des prestations
	Unité
	Quantité
	P.U 
Hors Taxe
(DH)
	Montant partiel

Hors Taxe

 (DH)

	I- Frais de personnel 
	

	- Chef du projet
	Jour
	
	
	

	- Ingénieur hydrologue
	Jour
	
	
	

	- Ingénieur hydraulicien
	Jour
	
	
	

	- Ingénieur Informaticien
	Jour
	
	
	

	- Techniciens 
	Jour
	
	
	

	Sous total 1
	

	II- Frais de déplacement et de séjour
	

	-Frais de séjour
	Jour
	
	
	

	-Frais de déplacement en voiture
	Km
	
	
	

	Sous total 2
	

	III- Edition
	

	-Rapports Mission I
	Unité
	
	
	

	Sous total 3
	

	                                                                              Total Mission I  HT en (DH)
	

	  Total Mission I  TTC en (DH)
	


SOUS-DETAIL DES PRIX

Etude hydrologique pour la délimitation du domaine publique hydraulique  au niveau  de tronçons des oueds 

Tensift, Azgour Wadakar, Imarighene, Bourrous, Lagh, Kharouaâ, Imintanout, Ameznas, Jemmala, Boukbakeb, Ait Tahria, Talat N’Tichte, Assif Oumallou et Tiout, au nveau de la préfecture de Marrakech, et les provinces d’Al Haouz, El Kelaa des Sraghnas, Chichaoua, Safi, et Essaouira
-PRIX N°            :  2
-MISSION          : II
-DEFINITION  :   Modélisation hydraulique et élaboration des cartes des zones inondables.

	Désignation des prestations
	Unité
	Quantité
	P.U Hors Taxe
(DH)
	Montant partiel

Hors Taxe (DH)

	I- Frais de personnel 
	

	- Chef du projet
	Jour
	
	
	

	- Ingénieur hydrologue
	Jour
	
	
	

	- Ingénieur hydraulicien
	Jour
	
	
	

	- Ingénieur Informaticien
	Jour
	
	
	

	- Techniciens 
	Jour
	
	
	

	Sous total 1
	

	II- Frais de déplacement et de séjour
	

	-Frais de séjour
	Jour
	
	
	

	-Frais de déplacement en voiture
	Km
	
	
	

	Sous total 2
	

	III- Edition
	

	-Rapports Mission II
	Unité
	
	
	

	Sous total 3
	

	                                                                           Total Mission II  HT en (DH)
	

	Total Mission II  TTC en (DH)
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ETUDE HYDROLOGIQUE POUR LA DELIMITATION DU DOMAINE PUBLIC HYDRAULIQUE AU NIVEAU DE TRONCONS DES OUEDS  

Tensift, Azgour Wadakar, Imarighene, Bourrous, Lagh, Kharouaâ, Imintanout, Ameznas, Jemmala, Boukbakeb, Ait Tahria, Talat N’Tichte, Assif Oumallou et Tiout, au nveau de la préfecture de Marrakech, et les provinces d’Al Haouz, El Kelaa des Sraghnas, Chichaoua, Safi, et Essaouira





Marché N°:……./2009/ABHT
Montant en chiffre :...............................................................................…………………..

Montant  en lettre : ….……...................................................................…………………..

….……...................................................................…………………..….……......................

	Dressé par :

..................………………………………..

Marrakech  le:………….................


	                  Lu et accepté par 

               L’Ingénieur  Conseil

	Vérifié par:

Marrakech,  le :..............…………......


	Visé par:

Le Contrôleur d’Etat de l'Agence du Bassin Hydraulique de Tansift
Rabat le :..............…………......



	Approuvé par :

Le Directeur de l'Agence du Bassin Hydraulique de Tansift
Marrakech,  le : ..........................................
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